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Adhap Services 
 bouscule le monde clos 
 des associations 
 d’aide à domicile




Jusqu’à l’aube des années 1990, l’aide à domicile des personnes âgées ou handicapées était l’apanage des associations dont la plus connue est probablement l’ADMR (aide à domicile en milieu rural), ce réseau de plus de 3 000 associations locales né au lendemain de la dernière guerre mondiale. Cette activité n’était pas investie par l’initiative privée.


Les choses ont changé au début des années 1990 avec l’apparition d’un premier réseau privé, l’Âge d’or services, créé à Troyes par un jeune entrepreneur, racheté depuis par une caisse de prévoyance. C’était l’hirondelle annonçant le printemps des entreprises de services aux personnes âgées. Car le marché s’est développé.


Le baby-boom de la fin de la guerre est devenu, soixante ans plus tard, le papy-boom que nous connaissons aujourd’hui. Les seniors, puisque c’est ainsi qu’on les nomme désormais, disposant d’économies et de retraites relativement confortables, ont commencé à constituer un marché attractif. À l’intérieur de ce marché, l’aide à domicile en direction des personnes dépendantes (les plus âgées ou les plus handicapées) a fini par constituer un créneau d’activité en lui-même. L’État ne pouvait voir cela que d’un bon œil. D’une part, cela a créé des emplois (400 000 en cinq ans) ; d’autre part, la prise en charge des anciens par le biais de l’aide à domicile, que ce soit par des associations ou par des entreprises privées, décharge d’autant les services publics qui ont ainsi moins de maisons de retraite à construire et de personnels à rémunérer.


C’est dans ces conditions qu’a été créé en 1994 le chèque emploi-service pour faciliter la déclaration des salaires des employés de maison (ménage, soutien scolaire, petits travaux de jardinage, assistance aux personnes âgées et handicapées…)1.


Comme à chaque fois que se profile un nouveau créneau, de nombreuses entreprises d’aide à domicile ont surgi de terre comme des champignons après la pluie. Une partie n’a vécu que ce que vivent les roses. Il y a parfois des gens très pressés d’empocher le pactole qui confondent vitesse et précipitation…




Le marché des services aux particuliers




Au 1er janvier 2050, en supposant que les tendances démographiques récentes se maintiennent, la France métropolitaine comptera 70 millions d’habitants, et 1 habitant sur 3 sera âgé de 60 ans ou plus, contre 1 sur 5 en 2005. La part des jeunes diminuera, ainsi que celle des personnes d’âge actif : pour 100 adultes âgés de 20 à 59 ans, il y en aura 69 de plus de 60 ans, soit deux fois plus qu’en 2005.


 


• De nouveaux modes de vie


L’évolution des modes de vie conduit à accentuer les besoins ponctuels mais nombreux de services à la personne. On peut citer notamment parmi ces phénomènes :


– l’urbanisation qui a conduit de plus en plus de personnes à quitter la campagne pour la ville, et provoque aujourd’hui la disparition de certains services dans les zones rurales ;


– le bouleversement de la vie des familles avec la féminisation du travail (plus de 80 % des femmes ont une activité professionnelle et ont besoin de sous-traiter les tâches domestiques) et le développement des familles monoparentales (qui concerne un enfant sur cinq) ;


– l’allongement de la durée totale du travail, qui oblige les seniors à déléguer davantage l’assistance et l’accompagnement de leurs propres parents ;


– l’aspiration des actifs à un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, qui les incite à déléguer certaines tâches domestiques.


 


Quelques chiffres


– 16 milliards d’euros de valeur ajoutée en 2009.


– 390 000 emplois créés depuis 2005.


– Près de 2 millions de salariés dans les services à la personne (+15 % en trois ans).


– 1 personne sur 8 vivait seule en 1999, soit environ 7,4 millions en France (dont près de 3 millions de personnes âgées d’au moins 65 ans). 1 personne sur 6 vivra seule en 2030.


 


Source : SBS.com








Adhap Services a été créé en 1997 à Clermont-Ferrand par un professionnel de la santé, Jean-Claude Perreau, et une gestionnaire, Dominique Lery. Leur centre est spécialisé dans l’assistance à domicile des personnes fragilisées : assistance pour accomplir les gestes simples du quotidien, gardes, courses, travaux ménagers, aide aux déplacements, aide à l’occasion de maladies.


Il n’est pas aisé de se faire une place au soleil lorsqu’on arrive, sans la moindre notoriété et sans antériorité, sur un secteur d’activité touchant à la santé publique, occupé par des associations bien rodées et ayant l’aval des autorités. C’est pourquoi vient aux deux associés l’idée de construire un réseau de centres d’aide à la personne. Mais « nous n’avions pas les moyens de nous développer en propre. À travers une émission de télévision, nous avons réalisé que la franchise nous le permettrait, sans que cela nous coûte trop cher ».


Les deux associés entament le parcours du combattant du parfait petit franchiseur. Un parcours semé d’embûches ! En 2000, Dominique Lery participe à un stage de franchiseur de la Fédération française de la franchise. Jusque-là, tout va bien ! Cela se complique quand il faut rédiger un contrat de franchise qui tienne la route. On est sur un créneau nouveau, et il n’est pas possible de se contenter de recopier un modèle préexistant ! Après consultation de plusieurs avocats et quelques tâtonnements, un contrat satisfaisant finit par voir le jour.


Deuxième étape de la construction du réseau : le choix du mode de développement. Plusieurs stratégies sont possibles. Le développement en escargot consiste à s’étendre en spirale à partir de sa base. D’autres se déploient au gré des opportunités, un point de vente à Bordeaux, l’autre à Dijon, le troisième à Amiens. Certains visent d’abord les métropoles régionales pour mailler dans un deuxième temps les villes plus petites. Tout cela est question de logistique, d’ambition, de type d’activité. Une enseigne de services, sans approvisionnements, peut plus facilement se permettre d’avoir des points de vente éloignés les uns des autres. Un franchiseur qui déplace ses équipes d’animation a intérêt à ce que ses magasins soient proches les uns des autres…


Au départ, Adhap choisit le développement « un par un », puis se tourne vers la master franchise pour accélérer le développement dans quelques régions. Au final, seuls deux masters franchisés voient le jour : Bretagne/Pays de Loire et Aquitaine. Sur le reste du territoire, la formule « un par un » a prévalu. « Depuis, nous avons repris en gestion directe la master Bretagne/pays de Loire. Il reste donc aujourd’hui seulement la master Aquitaine. »




Franchise et master franchise




Développer une master franchise régionale revient à recruter des franchisés régionaux (par exemple un franchisé pour la Bretagne, un pour Rhône-Alpes, etc.) qui eux-mêmes assurent le recrutement de sous-franchisés locaux.


L’avantage, c’est la rapidité du développement et des rentrées d’argent plus importantes, puisque le master franchisé régional paiera un droit d’entrée plus élevé qu’un petit franchisé local.


Les inconvénients sont plus importants. Les franchisés régionaux recrutent leurs sous-franchisés avant même d’avoir assimilé le métier et le savoir-faire du réseau dans lequel ils viennent d’entrer. De plus, ce système crée un étage de plus dans la structure du réseau. Ce qui signifie que, sur la vente du produit ou du service final, se rémunèrent non pas deux acteurs, le franchiseur et le franchisé, mais trois, en y ajoutant le franchisé régional. On partage la galette en trois au lieu de deux. Chaque part est moins grosse…


La master franchise se conçoit, et se pratique, dans les réseaux internationaux qui octroient un pays ou un groupe de pays à leur master franchisé. Mais, dans le cadre d’un territoire comme la France, tous ceux qui s’y sont essayés se sont brûlé les ailes.








Les premières années, l’expansion n’est guère facile, car il n’y a pas vraiment d’exemples d’entreprises dans ce secteur, et les directions départementales du travail n’ont pas l’habitude de ce fonctionnement sur la base de temps partiels et de chèques emploi-service. Néanmoins, Adhap atteint 25 unités.




Coups durs et rebonds


C’est en 2004 qu’Adhap apprend une bonne et une mauvaise nouvelle. La bonne : la loi aligne, en matière de cotisations sociales, le régime des entreprises et celui des associations. Ces dernières perdent donc un avantage. Et la mauvaise : un autre texte impose aux entreprises d’aide à domicile d’obtenir, en plus d’un agrément qualité, une autorisation d’exercer délivrée par le conseil général. Plus réticents à l’arrivée du privé que les directions départementales du travail, les conseils généraux bloquent les dossiers les uns après les autres. Adhap ne peut plus ouvrir un seul centre.


Une vingtaine de nouveaux franchisés attendent jusqu’à dix-huit mois entre la signature de leur contrat et l’ouverture de leur agence. Ils rongent leur frein, sont obligés de piocher dans leurs économies, mais aucun ne jette l’éponge. « Ils y croyaient, ils avaient confiance et voyaient que nous faisions tout ce que nous pouvions. Ils ont tous tenu le coup. »


Comment rétablir la situation ? Dominique Lery est un membre actif du Syndicat des entreprises de services à la personne (SESP). À ce titre, elle s’investit dans le lobbying, pour dénoncer la discrimination dont elle s’estime victime et faire évoluer les textes dans un sens plus favorable au privé. « Par chance, Jean-Louis Borloo, le ministre de la Cohésion sociale, s’est intéressé au secteur car il avait compris qu’il y avait là des emplois à créer. Invité de l’émission “100 minutes pour convaincre” en septembre 2004, il a convoqué dans son bureau, la veille de l’émission, toutes les fédérations et tous les syndicats. » Dominique Lery saute sur l’occasion : « J’ai fait partie de ceux qui lui ont expliqué comment cela marchait. Cela a été ma première entrée dans son cabinet, et ensuite cela a été un peu plus facile pour participer aux discussions. » Il a quand même fallu continuer à s’imposer. Dominique Lery et son syndicat poussent les portes. « J’ai beaucoup travaillé avec le cabinet du ministre. Cela a abouti à la loi Borloo. À partir de ce moment, nous n’étions plus obligés d’avoir l’autorisation en plus de l’agrément. On est revenus au système antérieur. »


À la fin de l’année 2005, le développement peut reprendre et le réseau atteint 65 unités un an plus tard. En parallèle, la loi Borloo, avec la création du CESU, facilite le travail dans le secteur des services à domicile : soutien scolaire, aide aux personnes âgées, ménage, soins à domicile, transports de personnes handicapées. Il existe alors plusieurs dizaines d’enseignes sur le secteur !


Tout cela commence à intéresser furieusement les compagnies d’assurances qui voient dans les services à domicile et la santé de nouveaux relais de croissance. Elles créent ou rejoignent les unes après les autres des plates-formes de services à la personne chargées de vendre ces services. Axa est très engagée sur ce créneau. Sa filiale Domiserve est l’un des six émetteurs agréés de Cesu préfinancés, et s’adosse déjà à plusieurs intervenants : Cours Legendre (soutien scolaire), Family Sphere (garde d’enfants à domicile), Profadom (cours particuliers). Le maintien à domicile compléterait sa panoplie de services. « Je côtoyais un dirigeant d’Axa Assistance, car nous siégions tous les deux au sein de la FESP, Fédération des entreprises de services à la personne. Il me faisait régulièrement des appels du pied. Mais nous n’avions pas envie de vendre. »







Les assureurs s’intéressent à l’aide à domicile


Dominique Lery et Jean-Claude Perreau sont associés à 50/50. En 2008, ils se convainquent qu’il serait plus sage de sortir de cette égalité en trouvant un nouvel actionnaire majoritaire. C’est Axa qui est choisi car, ayant déjà pris des participations chez d’autres acteurs du service à domicile, la compagnie semble avoir un vrai projet. Le choix habituel d’Axa est de rester minoritaire dans ses participations, mais les fondateurs d’Adhap demandent à devenir minoritaires, et Axa prend 80 % des parts de la société. Le pacte d’associés signé lors de la cession en septembre 2008 prévoit que les deux fondateurs restent encore deux ans dans l’entreprise. Au 31 décembre 2010, Jean-Claude Perreau reprend ses billes. Mais Dominique Lery, elle, reste à la tête de l’entreprise. « Parce que j’aime beaucoup ce que je fais, que j’ai encore pas mal de choses à apporter à l’entreprise et que, avec Axa, c’est un partenariat réussi, tant pour eux que pour moi. »


Pendant toute cette période, la grande affaire d’Adhap est d’acquérir ses lettres de noblesse sur son marché. De devenir une entreprise de référence sur le secteur, afin qu’il ne puisse y avoir aucun doute sur son professionnalisme.


En 2007, les 26 premiers centres du réseau obtiennent la certification de services Qualicert2, qui est ensuite progressivement étendue à tout le réseau. En 2010, Adhap Services signe une convention avec l’AFSEP (Association française des sclérosés en plaques) habilitant les centres Adhap à intervenir auprès des patients affectés par cette maladie. La même année, Adhap devient également l’une des premières entreprises dont la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) et la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) acceptent de cofinancer un logiciel puissant capable de fournir rapidement aux partenaires sociaux (conseils généraux, mutuelles, Sécurité sociale) les données dont ils ont besoin sur les prestations réalisées. Ce budget finance également un projet de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences (GPEC) pour le réseau, incluant de la formation. Coût : 4,5 millions d’euros, dont 2,3 à la charge de ces deux organismes.


Aujourd’hui, Adhap déploie un réseau de quelque 160 centres dans le pays. L’enseigne a récemment renforcé ses structures avec Frédéric Morales, directeur général adjoint venu de la grande distribution, et Jean-Baptiste Tchiboukjian, directeur du développement, ancien de la Compagnie des Petits. « Cela faisait un moment que je cherchais. J’avais beaucoup trop de travail et c’était trop compliqué pour moi de tout gérer », reconnaît Dominique Lery, qui peut se consacrer à fond au chantier prioritaire du moment : celui du « 5e risque » ou encore « risque dépendance » ou « risque perte d’autonomie ».


Ce chantier, ouvert par le gouvernement Fillon en 2011, consiste à étudier la création d’une 5e branche de la Sécurité sociale qui s’ajouterait à celles couvrant la maladie, la famille, les accidents du travail et les retraites. Cela résulte d’un constat : la perte d’autonomie touche 1 million de personnes handicapées et autant de personnes âgées. D’ici à 2015, la France comptera 2 millions de personnes de plus de 85 ans contre 1,3 million aujourd’hui. L’augmentation prévisible du nombre de personnes âgées à l’horizon 2040 est de l’ordre de 1 à 1,5 % par an. Cette évolution, a estimé le gouvernement, ne peut qu’avoir des conséquences sur la protection sociale.


L’objectif serait d’attribuer à ceux qui sont frappés d’une déficience physique, sensorielle, mentale ou psychique une aide en nature ou en espèces – la compensation personnalisée pour l’autonomie (notion différente de l’allocation personnalisée d’autonomie actuelle). Celle-ci permettrait à son bénéficiaire de réaliser, grâce à un appareillage ou à l’aide d’une tierce personne, ce qu’il aurait pu faire seul, et sans aide, s’il n’avait pas été atteint de la déficience en question.


Bien évidemment, les entreprises de maintien à domicile et d’aide à la personne sont directement impactées par ce chantier que Dominique Lery estime « totalement déterminant pour nous ».


Complètement investie sur ce dossier, Dominique Lery travaille avec le Medef pour défendre les entreprises du secteur auprès des pouvoirs publics afin que « les conditions d’exercice du privé et des associations soient identiques et que nous ne subissions plus de discriminations. Si nous réussissons ce pari, nous avons de belles années devant nous avec le vieillissement de la population et les besoins importants qui en découlent ».












1 . Le chèque emploi-service est devenu en 2006 le chèque emploi-service universel, CESU. La mise en place du CESU constitue l’une des mesures phares de la loi Borloo de 2005 relative au développement des services à la personne. Le CESU peut être utilisé par les particuliers soit pour déclarer un salarié à domicile, soit pour payer un intermédiaire (association ou société de services) qui emploie un salarié intervenant à domicile.







2 . La certification de services permet d’attester que les engagements de services rendus aux clients sont conformes à un référentiel, validé en concertation avec les professionnels, les utilisateurs et les pouvoirs publics. SGS, qui délivre la certification Qualicert, est un leader de cette activité.
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